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Buts : Créée en 1986, l’OMCT constitue aujourd’hui la principale coalition internationale d’ONG luttant contre la 
torture, les exécutions sommaires, les disparitions forcées et tout autre peine ou traitement cruel, inhumain 
ou dégradant. Coordonnant depuis Genève un réseau - SOS-Torture - composé de 282 organisations non 
gouvernementales dans 92 pays, l’OMCT s’est donnée pour tâche de renforcer et d’accompagner les activités 
des organisations sur le terrain. En effet, son rôle consiste à fournir à ses organisations membres les outils et 
les services leur permettant de mener à bien leur travail, c’est-à-dire en les aidant à renforcer leur efficacité dans 
la prévention et la dénonciation de la torture, la poursuite des auteurs de violations graves et l’assistance aux 
victimes, y compris leur réhabilitation.

Principales activités : 
 Un service permanent de communications urgentes pour protéger et défendre dans les meilleurs délais les 

personnes menacées ou victimes de torture (chaque année, plusieurs milliers de personnes bénéficient de telles 
interventions) ;

 Une assistance médicale, sociale et/ou juridique à plus d’une centaine de victimes chaque année ;
 Des programmes spécifiques en faveur des secteurs les plus vulnérables, à savoir les enfants, les femmes, ou 

encore les défenseurs des droits de l’Homme ;
 L’analyse des causes socio-économiques de la survenance de la torture et la définition de stratégies de lutte pour 

y répondre ;
 Un travail important de rédaction et d’évaluation de toute la législation internationale en matière de droits de 

l’Homme (soumission de rapports aux différents mécanismes des Nations Unies). 

Quelques dates :
1986 Création de l’organisation.
1998 Prix français des Droits de l’Homme, conjointement avec la Fédération des Ligues des Droits de l’Homme, pour 

la mise en place de l’Observatoire pour la Protection des Défenseurs des Droits de l’Homme.
2004 Prix de la Fondation pour Genève.

Statut juridique de l’organisation : Association internationale de droit suisse jouissant du statut consultatif  auprès de 
l’Organisation des Nations Unies (ECOSOC), de l’Organisation internationale 
du Travail, de la Commission africaine des droits de l’Homme et des peuples, du 
Conseil de l’Europe et de l’Organisation Internationale de la Francophonie.

Siège de l’organisation :  Genève.

Nombre de collaborateurs :  15 permanents et de diverses personnes bénévoles.

Site web :  www.omct.org


